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ART. 2 BIS N° 26

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 février 2026 

RECONNAÎTRE L'ÉDUCATION AU DEHORS ET EN CONTACT AVEC LA NATURE ET 
RÉAFFIRMER LA PLACE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE À L'ÉCOLE - (N° 2425)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 26

présenté par
 M. Tryzna,  Mme de Maistre, M. Thiériot, M. Duparay, Mme Corneloup et M. Ray

----------

ARTICLE 2 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La demande de rapport prévue par l’article 2 bis contribue à l’inflation normative et mobilise des 
ressources administratives importantes sans garantie d’utilité opérationnelle. Les informations 
sollicitées peuvent être produites dans le cadre des évaluations existantes des politiques éducatives 
et de la petite enfance.


